	COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

du Mardi 19 janvier 2010


Présents : 
M.COULLARÉ, Maire

MM CORLAY, CLOUET, THOMANN, Mme BALCAEN Adjoints
M.LEFEBVRE, Adjoint délégué
MM CWIKLINSKI, MACHU,  PINCHEDEZ, QUILLAC,
 Mmes AROGUEZ, BORYCZKA, DUMOULIN, LEGROS, Conseillers Municipaux 

Absent excusé et représenté : M. FACCENDA
Secrétaire de séance : M. CWIKLINSKI
La séance est ouverte à 19 h 20
1. – L’adoption du procès verbal du 14 octobre 2009
Le procès verbal de la réunion du conseil municipal en date du 14 octobre 2010  sera modifié sur le point n°4 concernant la rétrocession des écrans à la ville de Pont Ste Maxence. Le procès verbal est adopté à l’unanimité. 
2. – Approbation du PLU, Plan Local d’Urbanisme
2.1 Le PLU

Les documents définitifs du PLU ayant été remis tardivement à la mairie, quelques heures avant l’ouverture de la séance du Conseil, M. le Maire et quelques élus ont d’abord contrôlé, en séance, que les principales propositions émises lors de la réunion après enquêtes du 15 décembre 2009  avaient bien été notifiées dans le document final (plus particulièrement la cartographie des emplacements réservés et réponses aux avis du Conseil Général et de la Chambre d’Agriculture).
La vérification ayant été jugée satisfaisante, M. le Maire a donné lecture du projet de délibération de l’approbation du PLU.

L’ensemble des élus vote l’adoption du PLU (sous réserve qu’une relecture approfondie ne révèle pas de désaccord entre le contenu du document final PLU et les propositions retenues lors de la réunion du 15 décembre 2009).

2.2 Compléments au PLU

Une présentation de 3 outils complémentaires du PLU est faite par M. le Maire :

· Instaurer le droit de préemption urbain

· Instaurer le permis de démolir

· Instauration de la déclaration préalable de clôture
Ces trois thèmes ont fait l’objet d’une délibération pour leur future application. Chaque délibération a été votée à l’unanimité.

2.3 Orientations d’aménagements à l’est du village

Monsieur le Maire signale que, dans un futur proche, il sollicitera le conseil municipal en vue d’une adhésion à l’EPFLO (Etablissement Public Foncier Local de l’Oise) et d’un rapprochement avec Oise Habitat afin d’examiner le futur aménagement de la zone constructible située dans le prolongement de la rue Louis Drouart. (quelques petits logements aidés locatifs ou accessible à la propriété)
3. -  Dossiers de demande de subventions
Afin d’évaluer la faisabilité de certains investissements pour l’année 2010, Monsieur le Maire demande au conseil l’autorisation de déposer des demandes de subventions plus particulièrement dans le cadre de la DGE (Dotation Globale de l’Equipement) et de la RP (Réserve Parlementaire).
Les dossiers concernent :

· la sécurisation et l’embellissement de l’entrée du village : demande  DGE (en complément des demandes déposées auprès du Conseil Général et de la Région)

· l’acquisition d’un brûleur thermique et d’un broyeur (demande  RP)

· la mise aux normes de l’éclairage public (demande  RP) 
· la mise à niveau de la vidéosurveillance (demande  RP)

· les aménagements du cimetière et la création d’un jardin du souvenir (demande RP)

· l’acquisition d’un bungalow pour périscolaire et activités (demande Conseil Général)

Le Conseil se prononce favorablement et à l’unanimité pour le dépôt de ces demandes de subventions.
Des délibérations seront rédigées en ce sens.
4. – Modification de la tarification de la salle plurifonctionnelle

M.THOMANN signale que la mise en option payante de l’utilisation du lave vaisselle n’est pas toujours bien perçue par les loueurs. Il propose d’inclure cette utilisation de manière forfaitaire (20€) dans le prix de la location de la salle.

Cette modification est votée à l’unanimité par le Conseil.
Elle entrera en vigueur dès le 1er février 2010 (sans effet rétroactif pour les locations déjà enregistrées). 
Une délibération sera rédigée en ce sens.
Nota : la salle a fait l’objet de 22 locations en 2009. Une estimation de la rentabilité sera réalisée courant 2010.
5. – Questions diverses

M. CWIKLINSKI informe le conseil que la commune de Rosoy a décidé, fin décembre, d’adhérer au futur Syndicat Mixte du Marais de Sacy (participation des communes de Cinqueux, Monceaux, Les Ageux, Rosoy, Sacy le Grand, St Martin Longueau et du  Conseil Général de l’Oise).
Ce syndicat mixte devrait donc voir le jour prochainement et remplacer l’actuel Syndicat Intercommunal.

Le syndicat mixte devrait embaucher un ingénieur « environnementaliste » pour apporter aux collectivités du syndicat une compétence technique nécessaire à une bonne gestion des marais et à leur sauvegarde. Ce poste devrait pouvoir être financé en grande partie par l’Agence de l’Eau et Natura 2000.
Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à  20 h 45.
                   Le Maire                                                                      Le Secrétaire de séance
                       A. COULLARÉ                                                            C. CWIKLINSKI






